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Quantité à prélever ? 
 
Idéalement, 4 mèches d'environ 100 cheveux chacune, c'est-à-dire des mèches d’un diamètre 
d’environ 2 mm (minimum). 
 
Où prélever ? 
 
En vertex postérieur, c'est-à-dire sur l'arrière du crâne. 
 
Comment prélever ? 
 

• ORIENTER la mèche en maintenant les cheveux ensemble à l'aide d'une 
cordelette nouée à environ 1 cm de la racine (coté « cuir chevelu » de la mèche) ; 
l'orientation (racine � pointe) est nécessaire pour pouvoir segmenter les cheveux 
et ainsi retracer l'historique des faits. 

• COUPER avec des ciseaux, de façon nette, le plus près possible de la peau. 
o Ne pas arracher les cheveux ! 
o Ne pas mettre de scotch ! 
o Laisser la cordelette (maintien et orientation de la mèche) ! 

• CONSERVATION dans une enveloppe (envelopper les mèches dans du papier en 
aluminium au préalable), à température ambiante et à l’abri de la lumière. 

 
 


